
PRESIDENCE DU COMITE CEN'.CRAL 

DU P.,Rl'I CONGOLAIS DU TRAVAIL 

PRESIDENCE DE L.1 REPUBLI~ 

PRESIDEJNCB DU CvNSEIL DES 

MIN!S'l'RES 

CABINb"T MILIT"Yf 

CHANCELLERIE (jt7 

REPUBLIQUE POPUI..~I.'lE DUfCONGO 

Trava i l • Démocr atie • Paix 

.RECTIFIC,\TIF n° 04/ 349 d u IB/04/ 1J4. 

nu Decre t n° 84/ 235 du 16 · Mars • 

portant nomina tion à t it re ex<"ept ionnel 

dams l'•orcfre du _Mérite Congolai s. 

LE PRIBI DE;i'f"J.' DU COKITE -C:.ENTRIŒ DU P,\RI'I 

CONGor..·,rs DU T;~vAIL, . PREl>l;D~T m;. r..·, 
Rl,PUBLI•~U'!: , ÇH EF DE- L ' E;'!':,_.~ , l'RESIDOO DU 

CONSEIL o~;s MI!'IISTEE,S, g:_Pa}JD· H.\ITRJi: DE 

L' ORDL§ N;,TIONiJ. ,DU Xi;;RITE CONGOLAIS.-

(/u la constit ut i on du 8 J'-!i,lle t 1979 , de .la République Po_Pùlaire du 

Congo;' 

(/u , le décret n~ ?9/5~ du .25 Février 1959 , ' portan~ création de 1'6rdre 

du Mérite Consol ais; 

(/u l i;, qec;r et 59/l26 du 51· Octobre 1~59, fixant 1,-,s insignes de l ' Ordre 

du Mérite Congolais ; 

(/ u l e décret 59/227 du 31 Octobre 1959, fixant le montant des droits 

ùe Chancellerie ; 

(/u le â&cr e t 59/228 du 31" Octobre 1959 , por tant création du Cons~il de 

l 'Or.drl) -du- Méti te · Congo-lai'a ; 
(/u le 1écr et 59/ 239 du 27 Novembre 1959, relat if à la remise des insi gnes 

de l I Ordre du Méri t e Co11Rolais ; . 
t/u l a Loi ~-, 25)80 du 13/1 1/ 1980 portant nmendement de 1 1 arti

cl e 47 de l a Constitutio n du 8 J uille t 1979 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU ; 

,,------) E C R E T E 

ARTICLE 1er: Le _Decret 84/235. du 16 Mars portant nomination à t i t re exceptionne l 
dans l"Ordre c{i;--~la.r itê Congolaù:: ·e's t cectifié à son ar t icle 1er comme suit : 

aU LIEU DE cm:%,NDJ..'Ull : 

LIRE : ,;U G:~:,DE DU GH .. ND OFFICLSJl 

- Son excellence, Monsieur Jaim..i GI.W., 1-ii nistre des nf:faires Etrangères 
- Monsieur l ' ,unira l Silvia HORr,, , Cn.:f" ù<: l <i Maison Milita ire de Monsieur le Présiden'; 

de la Republique . 
;,u LIEU D' OFFICJl,;Jl : 

ldfil: : ,1U GR.\DE DB COl·WoANDEUR 

- Lieutenant- Colonel TàVilR.!'.:.5 Pimentcl , Chef <!e Cabinet du Prési dent de l a Républ ique • 

. . . / .... 



- Docteur PEDRO RIBEIRO Menezes , Directeur Général Adjoinx des Affaires Politiques 
Présidence de l a Républ i que . 

- Docteur Paulo BARBOSA , Directeur du Pr ot ocol e d1 Etat . 

- Monsieur José Antonio FERNANDES, Conseil Tronoraire du Portugal à Brazzaville .-

AU LIEU DE CHEVALIER 

LIRE AU GRADE D1 OFFICIER 

- Docteur Pédro VASCONCELLOS E CASTRO, Secrétaire du Prot ocole d 1 Etat. 

- Docteur Luis Filipe CASTRO MENDES, Assesseur des Rel at ions Internationales 
Présidence de la République 

- Docteur Fernando CASTRO BRANDAO , Ad joint du Ministre des Affaires Etrangères~ 

- Docteur Joao PREDRO ZANATTI, Secrétaire du Protocole d'Etat . 

- Monsieur Joachim LETRIA, porte Parole de Monsi eur l e Président de la République. 

- Madame Ana GOMES, Conseillère des Relations Internationales à la Prés idence 

de l a République. 

- Monsieur EDOUARD() Fidalgo, Conseiller a ux Affaires Sociales à la P .. ~sidence de :. . 
l a République. 

- Le Commissaire Mel• GOMES, Aide de Camps de Monsi eur le Président de la République. 

- Le Major RIT Faria de BRANDAO, Officier de Sécurité. 

- Madame Tera.sa Mayer de CARVALHO, Secrétaire du Protocole d ' Etat. 

- Monsi eur José VIEX,AS CORRELA 

Le reste sans changement 

Article 2.- Le présent rec t ificatif sera publié et enregistré a u Journal Officiel d 

de la République Populaire du Congo et communiqué partout où besoin sera./-

Fait à Braz~ville , le IO Avril 1984 

. ... . \ . .. .. .. . --. 

...:. ... . -.... . ... 

Colonel Dénis SASSOU- NGUESSO.-


